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MISSIONS 
Favoriser les travaux et les échanges d’information dans les domaines techniques 
touchant à la radioprotection, en particulier : 
• Les techniques de radioprotection dans les installations en phases de conception, 

d’exploitation ou de démantèlement
• Les méthodes et instrumentations de surveillance radiologique des travailleurs et 

des installations nucléaires 
• Les équipements de protection individuelle : recherche et développement, 

normalisation
• La gestion radiologique des rejets et des déchets (en situations normale, 

accidentelle et post-accidentelle)
• Les moyens d’intervention en situations accidentelle et post-accidentelle
• L’aide à la formation

MEMBRES 

Une vingtaine de membres représentant une grande diversité 
des domaines d’activité et une pluridisciplinarité de l’expertise
Nucléaire, Industrie, Médical, Recherche, Enseignement, 
Dosimétrie, Simulation, Métrologie, Contrôle, Vérifi cation, … 

MOYENS 
• Partage d’expériences et de thèmes
  d’intérêt lors des réunions de section
• Organisation de journées techniques
• Rédaction de fi ches techniques

Fiches Techniques MÉMO CONCERNANT 
LA MESURE DE CONTAMINATION 
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Le cristallin de l’œil est un tissu radiosensible qui peut être affecté par 

les rayonnements ionisants. Il développe alors des opacités pouvant 

conduire à une cataracte. Des études épidémiologiques ont conduit 

la Commission Internationale de Protection Radiologique (CIPR) à 

proposer une révision de la limite d’exposition pour le cristallin qui 

peut induire dans certaines situations de travail, une modification 

importante des pratiques pour le suivi du risque des expositions du 

cristallin aux rayonnements ionisants.

Cette fiche d’information rappelle succinctement les principales informations à connaître pour le suivi 

dosimétique et médical du cristallin.

1- LIMITES RÉGLEMENTAIRES ET GRANDEURS À MESURER.

En 2010, la CIPR recommande une diminution de la limite d’exposition professionnelle du cristallin en la 

portant à 20 mSv par an en moyenne sur cinq ans avec un maximum de 50 mSv sur une année (contre 

150 mSv sur douze mois consécutifs auparavant). La directive européenne 2013/59/Euratom reprend 

cette recommandation sous une formulation légèrement différente soit 100 mSv sur cinq ans avec un 

maximum de 50 mSv sur une année. Le décret 2018- 437 du 18 janvier 2018 [5] stipule (article R4451-6) 

que la limite est de 20 mSv sur douze mois consécutifs. Cette limite est entrée en vigueur le 1er juillet 2023.

Cette limite est exprimée en termes de dose équivalente au cristallin Hcristallin
. Cette grandeur de 

protection n’étant pas mesurable, elle est estimée au moyen de deux grandeurs opérationnelles :

- l’une pour la dosimétrie d’ambiance, l’équivalent de dose directionnel à 3 mm de profondeur 

H ’(3) avec des appareils de mesure portatifs, 

- l’autre, l’équivalent de dose individuel à 3 mm de profondeur Hp
(3), avec des dosimètres portés 

par le travailleur. 

La profondeur de 3 mm correspond à la profondeur à laquelle se trouve la face postérieure du cristallin 

réputée sensible aux rayonnements ionisants.

2- SITUATIONS À RISQUE D’EXPOSITION DU CRISTALLIN.

Des situations d’exposition du cristallin selon le secteur d’activité (industriel, médical) sont présentées 

dans le tableau ci-après. Sans souci d’exhaustivité, il s’agit ici d’attirer l’attention sur des situations 

auxquelles on ne pense pas forcement et de stimuler la réflexion sur le risque d’exposition en fonction 

du poste de travail. Ce tableau permet de constater que tous les types de rayonnements ionisants 

peuvent conduire à des expositions du cristallin : neutrons, photons et électrons. Dans certains cas, ces 

situations d’expositions pourraient conduire à des équivalents de dose approchant, voire supérieurs à la 

limite d’exposition inscrite dans la Directive 2013/59/Euratom.

3- CONDITIONS DE PORT D’UN DOSIMÈTRE INDIVIDUEL SPÉCIFIQUE POUR LE CRISTALLIN.

Un dosimètre individuel doit être porté au plus près de l’organe cible, soit au plus près du cristallin le 

plus exposé, soit en dupliquant la mesure sur les deux cristallins afin de ne pas sous-estimer la mesure 

de l’exposition. Il doit être étalonné sur un fantôme représentatif des conditions de port.
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Exemples de situation à risque d’exposition / source de rayonnements ionisants
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L Travaux en boîte à gants sur Pu, Am, Emetteurs beta, et maintenance associée 

Chantier de modification ou de démantèlement d’installation nucléaires, interventions lors de la maintenance d’accélérateurs, 

cyclotrons …/ 60Co et 58Co ou produits d’activation principalement

Secteur de la bijouterie : Thorium libéré par le ponçage au moyen d’abrasifs qui contiennent du corindon blanc et du ZIRCON

Utilisation des jauges par exemple humidimètrie / 137Cs, américium-béryllium (source neutrons)
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L Thérapie de contact au moyen de faisceaux de RX (traitement paupière, peau,…) / HT < 50 kV

Radiologie et cardiologie interventionnelle, Chirurgie endovasculaire, Radiologie vétérinaire et humaine, / RX : 50 <HT< 150 kV

Intervention de réparation sur un projecteur de source de curiethérapie / 125I, 137Cs, 192Ir

Préparation et injection du radio-traceur  / 99mTc, 18F, 131I, 90Y …
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LIMITES RÉGLEMENTAIRES, MESURE, DOSIMÉTRIE ET SUIVI MÉDI

ALARA
La Rochelle : 1994, 1998, 
2002, 2006
Saint Malo : 2010, 2014, 2018, 
2024

Codes de calculs
Saclay : 1996, 2006
Sochaux-Montbéliard : 2003, 
2010, 2018
Paris : 2014
Fontenay-aux-Roses : 2023

Techniques de mesure 
Paris : 1995, 2013
Cherbourg : 2009

Equipement de 
Protection Individuelle 
La Hague : 2000, 2007
Paris : 2023

DES THÉMATIQUES RÉCURRENTES 

DES THÉMATIQUES PONCTUELLES 

DosimétrieDémantèlement SourcesFormation

Thèmes d’échanges à développer sur :
   • La radioprotection des travailleurs en situation d’urgence
   • Le système de grandeurs opérationnelles
   • La spectrométrie embarquée pour les mesures dosimétriques
   • L’évaluation dosimétrique dématérialisée au
       moyen de jumeaux numériques
   • L’apport de l’IA pour les études de poste

Journées sur les techniques de mesures de radioprotection 
en préparation pour 2026

PERSPECTIVES 

RÉUNIONS DE LA SECTION 

Octobre 2016

Mars 2019

Juin 2017

Février 2024


